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2 MOT DU MAIRE 

Dans le but de respecter les exigences de la Loi sur l'aménagement et 

l'urbanisme (LAU), les municipalités locales se doivent d'élaborer, 

modifier et présenter à leur municipalité régionale de comté (MRC) un 

plan et des règlements d'urbanisme conformes à son schéma 

d'aménagement qui est entré en vigueur le 17 janvier 2014. 

Dans cette optique, la municipalité de Saint-Joachim, engagée envers le 

développement durable et la préservation des caractères distinctifs de son 

territoire, a procédé à la révision globale de son plan et de sa 

réglementation en matière d'urbanisme. 

Ce plan d'urbanisme est divisé en deux principales sections : 

 Une section qui trace un portrait du territoire, sa localisation, son 

histoire, ses patrimoines de même que du profil de sa population. 

 Une autre section qui fait état de la vision de développement et 

des grandes orientations que la municipalité désire poursuivre en 

plus des affectations du sol et de la densité de son occupation, des 

différents usages et de toutes les dispositions particulières 

prévues au schéma d'aménagement tel que la revitalisation de la 

route 138 et du plan d'intégration et d'implantation architectural 

pour ne nommer que ceux-ci. 

Dans ce contexte, la municipalité de Saint-Joachim est fière de son 

nouveau plan d'urbanisme et espère que toute la population en prendra 

connaissance. 

 

 

Marc Dubeau, Maire de Saint-Joachim 
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3 INTRODUCTION 

La Municipalité de Saint-Joachim a le devoir de planifier le 

d®veloppement du territoire de mani¯re coh®rente,  structur® et ¨ lôimage 

de la vision stratégique.  Le contenu de cette planification doit être décrit 

¨ lôint®rieur dôun document appel® : le Plan dôurbanisme.  De fa­on plus 

précise : çle plan dôurbanisme est le document de planification qui établit 

les lignes directrices de lôorganisation spatiale et physique dôune 

municipalit® tout en pr®sentant une vision dôensemble de lôam®nagement 

de son territoire» (Mamrot, 2012).  Ce document représente donc la 

vision des membres du Conseil municipal ainsi que des principaux 

acteurs consult®s notamment dans le cadre de lô£tude sur les paysages 

agricoles. 

Le plan dôurbanisme est r®alis® en vertu de la Loi sur lôam®nagement et 

lôurbanisme (LAU) qui dicte notamment le contenu obligatoire et 

facultatif ¨ inclure ¨ lôint®rieur du r¯glement.   

Ainsi le plan dôurbanisme doit comprendre : 

 les grandes orientations dôam®nagement du territoire; 

 les grandes affectations du sol et les densités de son occupation; 

 le tracé projeté et le type des principales voies de circulation et des 

réseaux de transport. 

Le Règlement du Plan dôurbanisme de la Municipalit® de Saint-Joachim 

est adopt® en vertu de lôarticle 58 de la LAU dans le but de rendre 

conforme le plan dôurbanisme aux modifications du Schéma 

dôam®nagement et de d®veloppement (SADD).  Il sôagit donc dôun 

règlement de concordance conforme au SADD ainsi quôau document 

complémentaire de la MRC de la Côte-de-Beaupré entré en vigueur le 17 

janvier 2014. 
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4 DISPOSITIONS DECLARATOIRES 

 Titre du document  4.1

Ce document sôintitule ç Plan dôurbanisme de la Municipalité de Saint-

Joachim». 

 Remplacement de règlement  4.2

Est abrogée tout autre plan dôurbanisme et ses amendements ainsi que 

toute autre disposition incompatible contenue dans l'un ou l'autre des 

règlements municipaux actuellement en vigueur sur le territoire assujetti.  

Tels remplacements et abrogations n'affectent cependant pas les 

procédures pénales intentées,  sous lôautorit® des règlements ainsi 

remplacés ou abrogés, lesquelles se continueront sous  lôautorit® desdits 

règlements remplacés ou abrogés jusquô¨ jugement final et ex®cution.  

Telles abrogations n'affectent pas non plus les permis ®mis sous lôautorit® 

des règlements ainsi abrogés. 

 Lois et règlements  4.3

Aucune disposition du règlement ne peut être interprétée comme ayant 

pour effet de soustraire une personne ¨ lôapplication dôune loi ou dôun 

r¯glement du gouvernement provincial ou f®d®ral ou dôun autre 

règlement municipal. 

 But  4.4

Les dispositions contenues ¨ lôint®rieur de ce document ont pour but 

dôorienter le d®veloppement vers une vision durable du territoire.  Elles 

se basent sur les différentes caractéristiques en priorisant une mise en 

valeur concertée du territoire. 
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 Documents annexés 4.5

Les annexes font partie intégrante du présent document. 

 

Annexe A -  Plan dôaffectation du sol ; 

Annexe B-  Tableaux des compatibilités ; 

Annexe C-  Liste des espaces publics,  verts et les équipements à 

caractère régional ; 

Annexe D-  Inventaire du patrimoine bâti ; 

Annexe E-  Répertoire du patrimoine culturel ; 

Annexe F- Liste des sites archéologiques ; 

Annexe G- Caractéristiques et dispositions spécifiques à Saint-

Joachim ; 

Annexe H-  Liste des caractéristiques des unités de paysages culturels ; 

Annexe I -  Caractéristiques et critères applicables aux nouveaux 

commerces et services. 
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5 DISPOSITIONS INTERPRETATIVES 

 Renvoi  5.1

Tous les renvois à un autre règlement contenus dans le présent document 

sont ouverts, c'est-à-dire qu'ils s'étendent à toute modification que 

pourrait subir un autre règlement faisant l'objet du renvoi postérieurement 

à l'entrée en vigueur du document. 

 %ÆÆÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 5.2

L'entrée en vigueur du règlement du plan d'urbanisme ne crée aucune 

obligation quant à lôéchéance et aux modalités de réalisation des 

orientations, objectifs, des interventions, des équipements et des 

infrastructures formulés et prévus.   

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 Terminologie  5.3

Densité résidentielle nette moyenne 

Corresponds à une densité moyenne pour les usages résidentiels qui 

sôexprime en mati¯re de logements ¨ lôhectare pour lôensemble du 

territoire vis® par la norme. Il sôagit dôune densit® nette et, 

cons®quemment, le calcul sôeffectue ¨ partir des espaces utilis®s ¨ des 

fins r®sidentielles. Le calcul de la densit® exclut toute partie dôun terrain 

devenu inconstructible par la pr®sence du littoral dôun cours dôeau, dôune 

plaine inondable de grand courant, dôun milieu humide ou dôune forte 

pente. À cette fin, la superficie minimale à comptabiliser correspond à la 

dimension minimale des lots prévue pour la zone. Pour le calcul de la 

densit® applicable ¨ un projet dôensemble ou un projet int®gr® 

dôhabitation, la densit® exig®e sô®tablit en fonction du site vis® par le 

projet, ce qui comprend les parties privatives et communes, le cas 

échéant, mais qui exclut, en tout temps, les espaces naturels à préserver. 

Cîur de village (CV) 

Côest le centre historique,  administratif ou de services locaux de la 

municipalité de Saint-Joachim.  Le cîur de village favorise la 

consolidation par la pr®sence dôune mixit® des usages,  des densit®s plus 

élevées ainsi que des infrastructures et un cadre bâti adaptés.  Les limites 

du cîur de village sont identifi®es à lôAnnexe A-Plan dôaffectation du 

sol. 
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Construction ponctuelle 

Immeuble construit sur un terrain qui ne fait pas partie dôun projet de 

développement résidentiel ou dôun projet intégré. 

MRC 

Municipalité régionale de comté de La Côte-de-Beaupré. 

MDDELCC 

Ministère du Développement durable,  Environnement et Lutte contre les 

changements climatiques. 

Nouveau lieu dôemploi ponctuel 

Nouvelles constructions sur des terrains destinés à accueillir des activités 

commerciales,  de services ou institutionnelles. 

Projet intégré 

Projet comprenant plusieurs bâtiments principaux en un seul 

emplacement suivant un plan dôam®nagement dôensemble planifi® dans le 

but de favoriser les occupations du sol communautaires telles que les 

all®es dôacc¯s, les stationnements, les espaces r®cr®atifs et les espaces 

verts. 

Projet de développement résidentiel 

Tout projet de lotissement, de construction ou de changement de vocation 

impliquant la création de cinq unités de logements et plus. 

P®rim¯tre dôurbanisation r®gional (PU) 

Espace voué prioritairement ¨ lôurbanisation et destin® ¨ faire lôobjet dôun 

développement à court terme.  La limite est établie en fonction dôun ratio 

basé sur des besoins en croissance pour les 15 à 20 prochaines années. 

RNFCT 

Réserve nationale de Faune du cap Tourmente. 
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Rue principale 

Situ®e ¨ proximit® du cîur de village (rue de lô£glise) où les activités,  

les commerces et les services y sont regroupés de manière à attirer la 

population dans ce secteur animé et dynamique. 

SADD 

Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement durable. 
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6 CONTEXTE DȭINTERVENTION 

 Portrait du territoire  6.1

 La localisation  6.1.1

Située sur la Côte-de-Beaupré à environ 30 minutes de la ville de 

Québec,  la Municipalité de Saint-Joachim est lôune des neuf (9) 

municipalités qui composent le territoire de la MRC de La Côte-de-

Beaupré. 

Situ®e ¨ lôest de la MRC,  elle se démarque notamment par sa 

topographie et ses nombreux paysages et patrimoines.  Elle est reconnue 

pour ces attraits touristiques dôint®r°t r®gional,  soit la Réserve nationale 

de faune du cap Tourmente et le Canyon Ste-Anne qui axe leurs activités 

sur la découverte de la faune et de la flore.  La municipalité est bornée : 

 au nord,  par la rivière Sainte-Anne et la Municipalité de Saint-

Ferréol-les-Neiges; 

 ¨ lôest,  par la Municipalit® de Saint-Tite-des-Caps et le TNO 

Sault-au-Cochon; 

 au sud,  par le fleuve Saint-Laurent; 

 au sud-est,  par la Réserve nationale de faune du cap Tourmente 

et le cap Tourmente; 

 ¨ lôouest,  la Ville de Beaupr®.  

FIGURE 1- LA LOCALISATION DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-JOACHIM 
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 Les réseaux de transport  6.1.2

Le réseau de transport de la Municipalité de Saint-Joachim est composé 

de deux (2) routes dôimportances,  soit la route 138 au nord et lôavenue 

Royale qui longe les terres se trouvant en bordure du fleuve St-Laurent.   

La construction de la route 138,  réalisée de 1941 à 1953,  a permis de 

faciliter les déplacements tout en créant une voie de contournement à 

lôavenue Royale qui nôaurait pu supporter,  sans modification,  un tel flot 

de circulation.  La route 138 a donc été bénéfique pour la conservation du 

patrimoine,  mais a malheureusement aussi participé ¨ lôenclavement du 

village de Saint-Joachim.  

La figure 2 représente les voies de circulation de la municipalité 

catégorisées selon le type et lôimportance : 

 Locale 

 Rue publique ; 

 Rue privé reconnues: (rue Bellevue,  rue Larochelle,  rue 

Faucher,  rue Savard,  rue de la Randonnée,  rue Renaud et 

rue Lessard) ; 

 Collectrice ; 

 Nationale ; 

 Voie ferrée. 

La municipalité ne prévoit pas de tracés particuliers pour les voies de 

circulation projetées. 

Afin de connaître les routes permises et restreintes au camionnage,  la 

municipalité reconduit les réseaux de camionnage à la figure 3. 

 

 

Source : Présentation plan paysage route 138- Table de concertation sur les 

paysages. 

Construction de la route 138,  Saint-Joachim (1953) 
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 ,ȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄÅ 3ÁÉÎÔ-Joachim et ses patrimoines 6.1.3

Avec des traces dôoccupation du territoire depuis des millénaires,  il ne 

fait aucun doute que Saint-Joachim poss¯de un pass® charg® dôhistoire.  

En effet,  de récentes recherches archéologiques effectuées sur le 

territoire dévoilent une présence amérindienne de nomades ou de 

sédentaires.  Dôautres sites dôimportances historiques ont aussi ®t® mis ¨ 

jour soit,  La Grande Ferme et La Petite Ferme.   

La première exploitation agricole 

En 1608,  Samuel de Champlain « [croisa] l'île aux Coudres et un cap 

que nous avons nommé cap de tourmente [car] pour peu qu'il face de 

vent la mer y élève comme si elle était pleine.  Champlain constate qu'en 

ce lieu l'eau commence à être douce è (Richard, 2008).  Côest ainsi que 

près de 20 ans plus tard,  Champlain décida de construire une ferme qui 

servirait principalement à fournir des denrées à "lôAbitation de Qu®bec".  

On considère cette ferme comme étant «lôune des premi¯res exploitations 

agricoles de la Nouvelle-France» (Guimont, 1996) et la première ferme 

dô®levage dans la Vall®e du Saint-Laurent. Malheureusement,  elle fut 

détruite par les frères Kirke accompagnés de quelques hommes en 1628 

dans un but ultime de prendre possession de "lôAbitation de Qu®bec" en 

empêchant ainsi la production de vivres destinée à nourrir la population 

de Québec. 

Cette ferme fut abandonn®e jusquô¨ ce que Mgr Laval amorce en 1664 

lôacquisition des terres de la Compagnie de Beaupr®,  form®e de 8 

associ®s qui se partag¯rent les terres en part ®gale.  ê lô®poque,  on peut 

supposer que Mgr Laval a vu là,  une rentabilité économique en 

permettant de produire les denr®es n®cessaires ¨ lôalimentation des 

écoliers et des prêtres du Séminaire de Québec.  En 1668,  la totalité des 

terres qui appartenaient autrefois à la Compagnie de Beaupré avait été 

acquise.  Au cours de ces années,  La Grande Ferme avait été construite 

ainsi que plusieurs autres bâtiments, dont la première église de Saint-

Joachim,  bâtie en 1685 et par la suite «agrandie en 1725» (Gaudin, s.d.).  

Nonobstant,  ce nôest que vers 1669 que lôon retrouve les premi¯res traces 

du nom Saint-Joachim,  jusque-là appelé Cap-Tourmente.   
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Lô®glise et le Ch©teau Bellevue 

En 1759,  le Capitaine Montgomery et ses soldats pratiquèrent une 

méthode de guerre appelée "la terre brulée" qui consistait à tout détruire 

sur son passage.  La plupart des bâtiments fut lourdement endommagés et 

La Grande Ferme «[perdit] alors sa fonction de centre de la vie 

communautaire» (Gaudin, s.d.).  Lôéglise fut reconstruite en 1779 à un 

tout autre emplacement alors que la maison de La Grande Ferme telle 

quôon la connait aujourdôhui fut construite en 1866.   Autrefois destinée à 

lôapprentissage dôun m®tier et ¨ lô®ducation des ®l¯ves n®cessitant un 

certain rattrapage scolaire,  elle servit aussi de lieu de vacances durant les 

périodes estivales.  En 1777,  le Conseil du Séminaire décide de faire 

construire une maison de vacances qui portera le nom de "Château 

Bellevue" pour y accueillir dôautres ®tudiants.  Lôemplacement de cette 

construction est aujourdôhui connu sous le nom de Saint-Louis-de-

Gonzague-du-Cap-Tourmente qui représente «lôune des deux plus petite 

[municipalité] du Québec» (Bussières, 2011). 

Une faune séculaire 

La faune a toujours tenu une place importante sur le territoire de Saint-

Joachim particulièrement à lô®poque o½ la chasse et la p°che faisaient 

partie des moyens alimentaires des gens.  La chasse ¨ lôoie des neiges,  

aux canards et m°me ¨ de plus grosses b°tes comme lôours,  lôorignal ou 

le caribou était chose courante.   

Conséquemment,  la chasse devenait lôune des principales activit®s pour 

les étudiants venus passer les vacances au Petit-Cap.  «Les étudiants 

avaient dès lors les droits exclusifs de chasse au cap Tourmente. Le 

S®minaire se chargeait aussi dôaccorder des permis aux divers habitants 

et fermiers,  pour qui la sauvagine diversifiait le menu quotidien et 

devenait un revenu dôappoint selon le volume de leur vente» (Lemieux, 

s.d.).   
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 Profil  de la population  6.2

Cette section dresse un portrait général sur la population actuelle et 

illustre les tendances antérieures et futures.  Lôanalyse de ces données 

permet de faire ressortir les constats et enjeux à considérer dans la 

planification du territoire notamment en ce qui  a trait aux besoins en 

logements,  au d®veloppement r®sidentiel ainsi quôaux services offerts à 

la population.   

On constate,  au tableau 1,  que Saint-Joachim possède une superficie 

dôenviron 42,4 km
2
 dont 71,9% (30,5 km

2
) de cette superficie se retrouve 

¨ lôint®rieur de la zone agricole d®sign®e par la loi. 

TABLEAU 1 : OCCUPATION DU TERRITO IRE
1
  

                                                      

 

 

1 MRC de La Côte-de-Beaupré (2013) 
2 Les données excluent la partie de la RNFCT qui se trouve ¨ lôint®rieur du TNO Sault-au-

Cochon et du TNO aquatique. La RNFCT est enti¯rement situ®e ¨ lôint®rieur de la zone 

agricole.   

 

Occupation du territoire  

Municipalité de Saint-

Joachim 

Km
2
 % 

 

Superficie de la municipalité  

 

42,4 100% 

 

Superficie du périmètre dôurbanisation 

régional  

 

0,71 1,7% 

 

Superficie ̈  lôext®rieur du p®rim¯tre 

dôurbanisation r®gional et de la zone 

agricole 

11,19 26,4% 

 

Superficie de la zone agricole 

 

30,5 71,9% 

Superficie estimée de la Réserve nationale 

de faune du cap Tourmente
2
 

14,07 33% 
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Toujours selon le tableau 1,  on remarque que 0,71 km
2
 (1.7%) de la 

superficie du territoire se trouve ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre urbain 

régional.   

Une particularité du territoire est li®e au taux dôoccupation de la Réserve 

national du cap Tourmente (RNFCT) représentant 14,07 km
2
,  soit 33%  

de la superficie totale de la municipalité.  «Créée en 1978 par 

Environnement Canada, elle a pour but de protéger le marais à scirpe 

dôAm®rique, principal habitat de la Grande Oie des neiges en p®riodes 

migratoires»
3
.   

Les données du tableau 2 représentent le rythme de croissance de la 

population selon les recensements de population de Statistique Canada de 

2001,  2006 et 2011.  Elles permettent de constater que la croissance est 

demeurée relativement stable au cours des dix (10) dernières années.  

Seule une variation de 0,8% est remarquée pour Saint-Joachim si lôon 

compare à la MRC de La Côte-de-Beaupré qui a connu une augmentation 

de 19,8% pour la même période.    

TABLEAU 2 : ÉVOLUTION DE LA POPUL ATION
4-5 

 
 
 

La population selon les années 

2001 2006 2011 

Variation 

2001/2011  

(%) 

 

Saint-Joachim 

 

1 458 1 362 1 471 0,8 

 

MRC La Côte-

de-Beaupré 

 

20 984 23 015 26 172 19,8 

Les tableaux 3 et 4 permettent dôidentifier la r®partition et la distribution 

de la population de la Municipalité de Saint-Joachim selon le groupe 

dô©ge.   

                                                      

 

 

3
 Environnement Canada, Réserve nationale de Faune du cap Tourmente, 

https://www.ec.gc.ca/ap-pa/default.asp?lang=Fr&n=0533BC0A-1 
4 Statistique Canada (Recensement 2001-2011).  
5 Selon Statistique Canada,  à la suite de la diffusion des chiffres de population et des 

logements du Recensement de 2006 ou de 2011, des erreurs peuvent occasionnellement 

être relevées dans les données.  

http://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2011/dp-pd/prof/details/page.cfm?Lang=F&Geo1=CSD&Code1=2421020&Geo2=CD&Code2=2421&Data=Count&SearchText=la%20cote-de-beaupre&SearchType=Begins&SearchPR=01&B1=All&Custom=&TABID=1#Note1
https://www.ec.gc.ca/ap-pa/default.asp?lang=Fr&n=0533BC0A-1
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TABLEAU 3 : REPARTITION DE LA POP ULATION SELON LES GR OUPES      

DôAGE
6
 

Groupes dôâge 

 

La population selon les années (nbr)  

2006 2011 
Variation 

2006/2011 

Variation 

2006/2011  

(%) 

0-14 205 235 30 12,8 

15-24 140 155 15 9,7 

25-44 340 310 -30 -9,7 

45-64 465 470 5 1,1 

65 ans et plus 220 280 60 21,4 

Total 1370 1450 80 5,5 

Le groupe dô©ge situ® dans la cohorte des 25-44 a connu une diminution 

de 9,7% pour la période de 2006 à 2011 alors que les 15-24 ans ont 

connus une augmentation du même pourcentage.  La plus forte variation 

fut marquée par le groupe âgé de 65 ans et plus représentant une 

augmentation de 21,4% pour la même période. 

Le tableau 4 rapporte quôen 2011,  environ 84% de la population était 

âgée de 15 ans et plus et que 33% se situaient dans le groupe dô©ge des 

45-64 ans. Le taux le plus faible est remarqué chez les 15-24,  soit 10% 

en 2006 et 11% en 2011.  Les 25-44 ont connu la plus forte diminution 

pour la période 2006-2011 en passant de 25% à 21%,  créant ainsi une 

variation de -4%. 

On constate aussi une variation de 2% entre les recensements de 2006 et 

2011 en ce qui a trait à la population des 45 ans et plus avec un taux de 

50% pour lôann®e 2006 comparativement ¨ 52% pour 2011. À noter que 

lô©ge m®dian pour la municipalit® ®tait de 45 ans en 2011
7
.  

 

                                                      

 

 

6
 Statistique Canada (Recensement 2011) 

7 Statistique Canada (Recensement 2011) 
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TABLEAU 4 : DISTRIBUTION  DE LA POPULATION SEL ON LES GROUPES      

DôAGE (%)
8
 

  

  

Groupes dôâge 

Population (2006-2011) 

2006 
 

2011 

Variation 

2006/2011 

(%) 

0-14  15% 
 

16% +1 

15-24  10% 
 

11% +1 

25-44  25% 
 

21% -4 

45-64  34% 
 

33% -1 

65 et plus  16% 
 

19% +3 

Total  100%  100% - 

La pyramide des âges,  présentée au tableau 5,  permet de faire des 

hypothèses dôavenir quant ¨ la planification du territoire et aux services 

qui devront être offerts.   Ainsi,  sa forme en feuille de chêne caractérisé 

par différentes encoches et un rétrécissement à la base
9
,  confirme le 

vieillissement de la population.  Par contre,  on constate tout de même un 

élargissement de la pyramide pour les 0-14 ans signifiant une reprise de 

la natalité.   

TABLEAU 5 : PYRAMIDE DES A GES
10

  

  

                                                      

 

 

8
 Statistique Canada (Recensement 2011) 

9
 Analyser une pyramide des âges, s.d. 

http://www.geodutienne.be/documents/fgs/sf_pyra.pdf consulté le 23 avril 2014. 
10 Statistique Canada (Recensement 2006-2011).  

http://www.geodutienne.be/documents/fgs/sf_pyra.pdf
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Lôinstitut de Statistiques du Qu®bec (ISQ) rapporte,  au tableau 6,  les 

perspectives de population qui sô®chelonne sur une p®riode de dix (10) 

ans,  soit de 2014 à 2024.   

On observe une décroissance de la population actuelle de la municipalité 

de Saint-Joachim de -12,9% alors que les projections pour la MRC de La 

Côte-de-Beaupré prévoient un accroissement de sa population de 12,1%.  

TABLEAU 6 : PERSPECTIVES DE POPULATION  2009-2024
11

 

   

 

 

 

 

 

Lôapport en logements 

Les chalets et les maisons de villégiature sont-ils un élément déterminant 

au sein de la municipalité?  En fait,  le tableau 7 démontre que seulement 

6% (32 logements) de lôapport en logement ®tait utilisé comme chalet ou 

maison de villégiature en 2013 alors que la MRC de La Côte-de-Beaupré 

présentait un taux supérieur avec 10,2% en 2012.   

On ne considère donc pas la villégiature comme étant un phénomène 

d®terminant ¨ lôensemble du territoire étant donné le faible taux de 

résidences saisonnières présenté au tableau 7.   

 

 

                                                      

 

 

11 Source: Institue de la statistique du Québec (Perspective de population des   

Municipalités du Québec 2009-2024) 

  

  

  

  

  

 

2014 2019 2024 

Variation 

2024/2014 

(nombre) 

Variation 

2024/2014  

(%) 

 

Saint-Joachim 

 

  

1 270 1 185 1 125 -145 -12,9 

 

MRC La Côte-

de-Beaupré 

 

27 230 29 330 30 970 3 740 12,1 
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TABLEAU 7 : REPARTITION DES RESID ENCES PERMANENTES ET     

SAISONNIERES
12

 

 

 

 

Municipalité de Saint-Joachim 

Nombre de logements % 

Résidences 

permanentes 
546 94% 

Chalets et 

villégiatures 
32 6% 

Total 578 100% 

 

Le tableau 8 dresse le portrait des permis de construction délivrés entre 

2010 et 2013 et révèle quôen moyenne, côest 5,7 permis de construction 

résidentiels qui sont délivrés annuellement depuis les trois (3) dernières 

années.  Les données démontrent une tendance quant aux nombres de 

permis de construction délivrés chaque année. 

TABLEAU 8 : NOMBRE DE PERMIS DE CONSTRUCTION
13

 

 

 

 

 

 

Dernièrement,  aucun d®veloppement r®sidentiel ¨ lôint®rieur du 

périmètre dôurbanisation régional nôa ®t® r®alis®.  La consolidation du 

périmètre dôurbanisation sera donc un enjeu et un défi pour la 

municipalité de Saint-Joachim.  

                                                      

 

 

12 R¹le dô®valuation fonci¯re, Municipalit® de Saint-Joachim (2013)  
13 Rapport des permis de construction (2010-2013).  La municipalité ne possède pas de 

données sur les permis de construction antérieurs. 

  

  

  

  

 
Municipalité de Saint-Joachim 

2010 2011 2012 2013 

 

Nombre de permis de 

Construction 

 

 

7 6 4 6 

Moyenne (2010-2013)  5,7 
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7 LA VISION DE DEVELOPPEMENT 

Au sens de la loi,  une municipalit® locale nôa pas lôobligation dôint®grer 

une vision de d®veloppement ¨ son plan dôurbanisme.  Par contre,  

considérant cette démarche comme étant inspirante et structurante pour la 

communauté,  la Municipalité de Saint-Joachim intègre au présent 

document une adaptation de la vision de développement élaborée dans le 

cadre de lô®tude sur les paysages agricoles.  Élaborée par les différents 

acteurs du milieu (agriculteurs,  membres du Conseil municipal,  

agronome,  aménagiste, etc.) elle dresse les lignes directrices du 

développement et permet de rassembler et diriger les efforts vers la 

r®alisation dôun but dôavenir commun.   

Bref, [la vision de développement] est une représentation du futur 

souhaité, à la fois rationnelle et intuitive, englobante et prospective. Elle 

implique les forces vives de la collectivité et elle propose un cadre 

dôintervention convergent et coh®rent, dans la mise en oeuvre dôune 

ambition commune.»
14

.  

Ainsi,  la vision de développement de la Municipalité de Saint-Joachim 

regroupe plusieurs thématiques essentielles à une planification du 

territoire responsable et axée sur des objectifs précis : 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      

 

 

14 Guide La prise de décision en urbanisme,  Outil de planification,  Vision stratégique. Site Internet : 

http://www.mamrot.gouv.qc.ca/amenagement-du-territoire/guide-la-prise-de-decision-en-

urbanisme/planification/vision-strategique/.  Consulté le 4 février 2013.  

Objectifs 

La protection et la mise en valeur des paysages et des 

patrimoines ; 

Des développements contrôlés et dirigés vers des lieux 

stratégiques ; 

La qualit® de vie des citoyens,  le d®veloppement dôun sentiment 

dôappartenance et la cohabitation harmonieuse; 

Un environnement sain. 

 

http://www.mamrot.gouv.qc.ca/amenagement-du-territoire/guide-la-prise-de-decision-en-urbanisme/planification/vision-strategique/
http://www.mamrot.gouv.qc.ca/amenagement-du-territoire/guide-la-prise-de-decision-en-urbanisme/planification/vision-strategique/
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En 2030, Saint-Joachim sera reconnue comme une municipalité 

gardienne de ses nombreux patrimoines et de ses racines, innovatrice et 

proactive dans la mise en valeur des paysages et des activités agricoles 

sur son territoire. 

 

 

Les patrimoines seront visibles et parties prenantes de la fierté collective 

sur lôensemble du territoire.  Ils agiront comme un levier essentiel à notre 

développement. Les actions et les mesures mises en place par la 

municipalité et la collaboration citoyenne favoriseront leurs 

reconnaissances et leurs rayonnements.  

La protection de lôagriculture, sa mise en valeur et sa pérennité seront 

assurées par la collectivité; des gens impliqués, fiers et sensibilisés à 

lôagriculture durable et rentable et qui soutiennent ses artisans de la terre. 

Les sols disponibles à vocation agricole seront majoritairement cultivés, 

gage dôun paysage agricole qui fait la fiert® et la distinction de Saint-

Joachim et de la Côte-de-Beaupré.  

Communaut® dôaccueil pour des agriculteurs de tous âges,  innovateurs 

et tournés vers de nouvelles méthodes de production et de nouveaux 

mod¯les dôaffaires ax®s sur la multifonctionnalit®.   

Un développement du territoire axé sur la cohabitation et lôint®gration 

harmonieuse des diverses fonctions.  Il est dirigé vers des zones 

prioritaires tout en protégeant les attraits du milieu et les traces du passé 

grâce à une harmonisation des bâtiments actuels et futurs.   

Saint-Joachim poursuivra sa mission dôassurer aux citoyens et citoyennes 

une qualité de vie saine et un sentiment dôappartenance renforcé par une 

planification concertée.   
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8 LES GRANDES ORIENTATIONS  

Ce chapitre présente les cinq (5) grandes orientations de la Municipalité 

de Saint-Joachim.  Elles permettront de planifier et développer le 

territoire en cohérence avec la vision de développement de la 

municipalité et les orientations régionales prévues aux SADD de la MRC 

de La Côte-de-Beaupré. 

Afin de concrétiser les grandes orientations,  la municipalit® sôest fixé des 

objectifs dôam®nagement qui ®manent des diff®rents constats et enjeux 

liés au territoire et présentés à chacune des orientations.  Ces dernières 

comportent des objectifs qui précisent certaines mesures qui sont 

reconduites ¨ lôint®rieur des r¯glements dôurbanisme concernés. 

 

 

 ÅConsolider,  densifier et dynamiser les milieux urbanisés tout 
en effectuant une gestion intégrée des développements 
résidentiels en milieu naturel. 

Orientation 1 

ÅProtéger,  mettre en valeur et assurer la pérennité des activités 
agricoles. 

Orientation 2 

ÅPréserver le caractère patrimonial et paysager du territoire. 

Orientation 3 

ÅPréserver les activités,   les attraits touristiques et encourager 
le développement de commerces et services de proximité.  

Orientation 4 

ÅAssurer un milieu de vie sécuritaire dans un environnement 
sain. 

Orientation 5 
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  Orientation1  : Consolider,  densifier et dynamiser les 8.1

milieux urbanisés tout en effectuant une gestion 

intégrée des développements résidentiels en milieu  

naturel . 

 

Afin de concr®tiser lôorientation 1 et effectuer une planification en 

fonction des diverses caractéristiques du territoire,  la municipalité dresse 

les constats et met en évidence les enjeux reliés.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Constats 

Environ 50% de la population est âgée de 45 ans et plus; 

On remarque une augmentation de 21,4% de la population chez 

les 65 ans et plus pour la période de 2006 ¨ 2011.  Il sôagit de la 

plus grande variation observée pour cette période. 

Des espaces vacants ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation 

régional équivalent à 10 ha ; 

Le p®rim¯tre dôurbanisation r®gional repr®sente 1,7% du 

territoire et pr®sente un potentiel dôaccueil de 106 logements ;  

Les investissements publics ne sont pas maximisés ;  

En moyenne 5,7 permis de construction ont été délivrés de 2010 à 

2013 sur lôensemble du territoire. 

Peu de chalets ou maisons de villégiature sur le territoire; 

Aucune croissance d®mographique pr®vue dôici 2024 (-12,9%); 

Les quartiers sont homogènes et imperméables. 
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Les milieux urbanisés 

Plusieurs défis attendent la Municipalité de Saint-Joachim au cours des 

prochaines ann®es,  notamment en ce qui a trait ¨ lô®volution de sa 

population et à son développement résidentiel.  Le vieillissement de la 

population et les perspectives de d®croissance pr®vue par lôInstitut de la 

Statistique du Québec sont des constats particulièrement préoccupants.  

Si cette décroissance de la population avait lieu,  «il [pourrait être] 

difficile de maintenir les revenus fiscaux locaux nécessaires tout en 

respectant la capacité de payer des contribuables»
15

.  Dans le cas 

échéant,  une réorganisation serait inévitable pour assurer le maintien des 

services offerts à la population.   

Pour ces raisons,  il est primordial de prévoir des mesures pour attirer de 

nouvelles familles ¨ sôinstaller sur le territoire urbanisé.  La gestion de 

lôurbanisation doit donc être axée sur un développement efficace et 

organisée afin de rentabiliser et maximiser les infrastructures publiques et 

les services.  Ce mode de gestion passe,  dôabord et avant tout,  par la 

consolidation et la densification du milieu urbanis® compris ¨ lôint®rieur 

du p®rim¯tre dôurbanisation r®gional.     

                                                      

 

 

15
 Ministère des Affaires municipales,  Sport et Loisir, Les effets du 

vieillissement de la population québécoise sur la gestion des affaires et des 

services municipaux (2004). 

Enjeux 

Consolider et densifier le périmètre dôurbanisation r®gional ; 

Rentabiliser les infrastructures et services offerts à la population ;  

Fournir à la demande en logement pour faire face au 

vieillissement de la population ; 

Dynamiser et rendre attractif le village ; 

Développer le territoire en fonction des caractéristiques du milieu,  

le tout dans un souci de conservation et de préservation des 

milieux naturels. 
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Le p®rim¯tre dôurbanisation r®gional (PU) repr®sente environ 1,7 %,  soit 

71 ha de la superficie totale de la municipalit®. Malgr® le fait quôil ne 

repr®sente quôune faible proportion du territoire,  la superficie disponible 

au développement représente tout de même environ 14 % (10 ha) de cette 

superficie.  Cet espace inoccup® se traduit par un potentiel dôaccueil 

représentant environ 106 logements,  tous situés à proximité des services 

dôaqueduc et dô®gout.   

La villégiature 

Les chalets et les maisons de villégiatures,  saisonnières ou utilisées 

comme lieu de résidences secondaires,  représentent environ 32 

logements,  soit 6 % de la totalité des logements r®partis ¨ lôensemble du 

territoire.  Nous sommes en mesure de constater que les demandes 

formulées auprès de la municipalité pour ce type de construction sont 

relativement rares.  Les endroits convoités sont,  la plupart du temps,  

situ®s ¨ lôint®rieur de la zone agricole décrétée réduisant ainsi 

considérablement les possibilités de construction.  La conversion de 

résidences en chalet ou maison de villégiature demeurent probablement le 

cas le plus fréquent.   

Certains endroits ¨ lôext®rieur de la zone agricole et du périmètre 

dôurbanisation r®gional poss®dant un positionnement strat®gique 

notamment du point de vue visuel,  pourraient sôav®rer des secteurs 

intéressants à la villégiature. 

Toutefois,  de mani¯re ¨ concr®tiser lôorientation 1,  il est primordial que 

le d®veloppement ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation r®gional 

demeure marginal.  De plus,  les secteurs de villégiature doivent 

impérativement être développés dans le respect des caractéristiques 

physiques et naturelles de manière à minimiser les impacts négatifs pour 

le milieu,  les paysages,  la forêt, etc.   

 

 

 

 

 



/2)%.4!4)/.3 ρ 
,%3 -),)%58 52"!.)3%3 %4 ,! 6),,%')!452%  

 

Plan dôurbanisme ï Municipalité de Saint-Joachim Page 33 

 

Afin de concr®tiser lôorientation 1,  la Municipalit® de Saint-Joachim se 

donne les objectifs dôam®nagement suivants :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Objectif  1: Privilégier le développement  ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ 8.1.1

ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÒïÇÉÏÎÁÌ 

  

Les nouveaux développements résidentiels 

Les limites du périmètre dôurbanisation r®gional,  tel quôidentifi® ¨ la 

figure 5,  représentent la zone urbaine prioritaire de développement pour 

lôensemble de la Municipalité de Saint-Joachim.  Sa consolidation et sa 

densification,  tous deux considérées comme des enjeux importants au 

développement, sôinscrivent dans les objectifs du SADD de la MRC de 

La Côte-de-Beaupré.   

Dans le but de limiter la consommation dôespace,  la municipalit® mise 

sur la consolidation du milieu urbain en fonction de la structure établie 

par le SADD.  La consolidation du milieu urbain consiste à consolider 

des secteurs bâtis existants en favorisant la requalification du territoire.  

En ce sens,  la consolidation du milieu urbain comprend :   

 

 

 

 

 

1) Privil®gier le d®veloppement r®sidentiel ¨ lôint®rieur du PU ; 

2) Dynamiser la rue principale et le cîur du village ; 

3) Encourager le transport collectif et alternatif ; 

4) Assurer aux secteurs de villégiature un développement qui 

respecte le milieu naturel. 

Élément de consolidation 

Les terrains en bordure de toute rue déjà raccordée aux services 

dôaqueduc et dô®gout sanitaire ; 

Un secteur enclavé situé en bordure de toute rue déjà raccordée 

aux services dôaqueduc et dô®gout ; 

 



/2)%.4!4)/.3 ρ 
,%3 -),)%58 52"!.)3%3 %4 ,! 6),,%')!452%  

 

Plan dôurbanisme ï Municipalité de Saint-Joachim Page 34 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lôétablissement dôune zone prioritaire de développement combiné aux 

éléments de consolidation permet de centraliser la population et les 

activités tout en maximisant les investissements publics. 

Pour répondre aux objectifs de consolidations,  les nouveaux 

développements résidentiels devront inévitablement maximiser lôespace 

ainsi que les infrastructures sur chacun des terrains disponibles au 

développement.    Le Sch®ma dôam®nagement prévoit,  et ce,  pour 

chacune des municipalités de son territoire des normes de densité 

résidentielle nette moyenne applicable à tout nouveau projet de 

développement.  Au niveau municipal,  Saint-Joachim présente une 

densité de 8 logements ¨ lôhectare alors que la densit® résidentielle nette 

moyenne exigée est fixée à 10 logements ̈  lôhectare.  En considérant le 

potentiel en logements par rapport à la superficie disponible,  la 

municipalit® consid¯re quôil sôagit dôun objectif raisonnable et possible ¨ 

atteindre.   

Dans le but notamment de faciliter lôacc¯s ¨ la propri®t®,  répondre aux 

besoins en logements et tenir compte de la topographie des sites 

dôaccueil,   la municipalité demande que tout nouveau développement 

Éléments de consolidation suite... 

Un espace à requalifier situé en bordure de toute rue déjà 

raccord®e aux services dôaqueduc et dô®gout sanitaire ; 

Un bâtiment existant dont la vocation est modifiée ou dont la 

transformation entraine une augmentation de la densité 

résidentielle ; 

Un secteur où est localisé un équipement et dont le développement 

contribue à rentabiliser un investissement public ; 

Un secteur situ® en continuit® dôun secteur urbanisé déjà raccordé 

à au moins un service soit lôaqueduc ou lô®gout sanitaire,  qui sera 

raccordé à au moins un de ces deux services et dont le 

d®veloppement nôentra´ne pas dôinvestissement public 

suppl®mentaire aux usines de traitement des eaux us®es et de lôeau 

potable ainsi que le réseau routier,  outre le prolongement des 

rues de desserte locale. 
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résidentiel offre une variété dans la typologie des logements.  En plus de 

r®duire lôhomog®n®it® des quartiers,  cette mesure permet de dynamiser 

davantage en créant une diversité de population dans un milieu donné.  

Jane Jacobs décrit cette tendance dans son ouvrage Déclin et survie des 

grandes villes américaines : «Pour un quartier,  il nôest pas bon de 

poss®der un type unique de logements,  pas plus dôailleurs que dôen 

posséder une faible variété [ ...]  sôil y a moins de vari®t®s dans la 

typologie des immeubles dôun quartier,  la diversit® de la population et 

des activités locales aura tendance à stagner ou à diminuer au lieu 

dôaugmenter»  (Jacobs, 1961).  

À ce niveau,  les projets intégrés peuvent sôav®rer une façon intéressante 

de développer le territoire notamment en ce qui a trait ¨ lôefficacit® des 

infrastructures,  ¨ la consolidation et ¨ lôaugmentation de la densit® 

résidentielle nette moyenne du PU.  Un projet intégré peut être une 

alternative au lotissement plus conventionnel lorsquôil y a pr®sence dôune 

contrainte naturelle,  tel un cours dôeau.  Les constructions peuvent plus 

facilement sôadapter ¨ la topographie des lieux et ainsi sôint®grer ¨ 

lôenvironnement.  Cette utilisation du sol est autorisée ¨ lôensemble du 

PU et les normes applicables sont d®crites ¨ lôint®rieur des r¯glements 

dôurbanisme. 

Toujours dans le but de maximiser les investissements publics,  la 

municipalité intègre dans sa r¯glementation lôobligation que tout nouveau 

projet résidentiel situé dans une affectation urbaine soit raccordé aux 

r®seaux dôaqueduc et dô®gout sanitaire.   

Les constructions existantes et ponctuelles 

La densification des milieux urbanisés déjà construits doit aussi être 

considérée dans la planification.  De manière à augmenter la densité à 

lôint®rieur du PU pour les secteurs d®j¨ construits et afin de r®pondre aux 

besoins en logements dus au vieillissement de la population, la 

municipalité autorise les logements intergénérationnels,  les logements 

additionnels et autorise les immeubles de types plex aux endroits 

opportuns.    

La conversion de résidence unifamiliale en résidence pour personnes 

âgées étant un phénomène en pleine expansion,  la municipalité autorise 

ce type dôusage ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation r®gional.  Par 

contre,  comme une résidence pour personnes âgées est considérée 
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comme étant un usage sensible,  des dispositions sp®cifiques sôappliquent 

afin de sôassurer de la compatibilit® des utilisations du sol voisine.  

Afin de sôassurer que les objectifs de consolidation mentionnés 

précédemment soient maximisés lors des subdivisions cadastrales 

r®alis®es ¨ lôint®rieur du PU,  la municipalité applique des normes de 

densité résidentielle nette minimale,  selon la zone,  à la grille des 

spécifications du règlement de zonage.  Cette mesure permet notamment 

dôéviter des actions pouvant compromettre les orientations et objectifs du 

plan dôurbanisme en créant des lots de grandes superficies.  Lôatteinte des 

objectifs de densité et de consolidation est donc optimisée par cette 

mesure.  

Agrandissement du p®rim¯tre dôurbanisation r®gional 

Dans lô®ventualit® o½ le PU montrait des signes de saturation et que son 

agrandissement soit éminent,   la municipalité sôassure de respecter les 

conditions relatives à une modification des limites du périmètre 

dôurbanisation r®gional.  Noter que cette modification sous-entend une 

modification au SADD qui,  dans le cas échéant,  est soumise aux 

procédures applicables à la Loi.  

Les conditions applicables à un agrandissement des limites du PU sont 

les suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conditions applicables 

Le plan et les r¯glements dôurbanisme de la municipalit® sont 

conformes aux dispositions du SADD ; 

Lôagrandissement permet de r®pondre aux orientations et objectifs 

du SADD ; 

Le calcul de la croissance résidentielle est basé sur des 

perspectives de croissances établies par ISQ en fonction du 

scénario démographique de référence,  et ce,  sur un horizon de 

cinq (5) ans.  Les perspectives de croissance peuvent être 

réévaluées afin de refléter une nouvelle dynamique de croissance 

ou °tre appuy®es au besoin par toute autre source dôinformation 

pertinente ; 
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Conditions applicables suite...  

Lôagrandissement ¨ des fins r®sidentielles du p®rim¯tre 

dôurbanisation r®gionale devra utiliser,  dans le calcul des 

projections,  un ratio équilibré «potentiel de logements par 

ménage» dôun (1) logement par m®nage (1 log/m®nage) ¨ lô®chelle 

de chaque municipalité.  La municipalité devra justifier,  à partir 

des orientations du SADD et des stratégies du Plan métropolitain,  

le nombre dôhectares suppl®mentaires souhait®s qui accro´t la 

valeur de ce ratio.  Toutefois,  en aucun cas,  ce dernier ne pourra 

être supérieur à deux (2) logements par ménage (2 log/ménage); 

Lôagrandissement demand® aide ¨ rentabiliser les infrastructures 

(aqueduc, égout pluvial et sanitaire) et les équipements 

municipaux (loisir,  parc) existants et à minimiser les coûts 

dôinvestissement,  notamment en ce qui a trait ¨ 

lôapprovisionnement en eau potable et au traitement des eaux 

usées; 

Lôagrandissement respecte le principe du moindre impact sur le 

milieu agricole,  tel que défini à la Loi sur la protection du 

territoire et des activités agricoles,  notamment lorsque cet 

agrandissement ne peut °tre r®alis® quôen zone agricole ou quôil 

nôexiste pas dôautres options viables ®vitant lôempi¯tement en zone 

agricole. 
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 Objectif 2 : Dynamiser la  rue principale  ÅÔ ÌÅ ÃĞÕÒ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅ 8.1.2

 

La reconstruction de lô®glise en 1759,  sur la rue du même nom,  a eu 

pour effet de centraliser les activités tout en créant un lieu propice aux 

rassemblements.  On qualifie donc ce lieu comme étant le cîur de village 

(figure 4) où lô®glise,  le presbyt¯re,  lôh¹tel de ville,  le bureau de poste,  

la Caisse Desjardins,  le Centre des loisirs,  le parc ainsi que lôespace 

public se côtoient.  En bref,  il sôagit dôun lieu qui rassemble plusieurs 

activités,  commerces et services et qui contribue au développement du 

sentiment dôappartenance de la population.   

Ainsi,  en raison de son importance et de sa contiguµt® au cîur de village,  

la municipalité délimite la rue de lô£glise comme étant la rue principale 

représentée à la figure 4.  Elle est considérée comme étant une artère 

importante à lôhistoire et au d®veloppement de la municipalité.  De plus,  

elle joue un rôle particulier notamment en ce qui a trait ¨ lôattractivit® et 

au dynamisme que peut avoir le cîur de village et même lôensemble de 

la municipalité.     

La rue de lô£glise possède un débit de circulation journalière non 

négligeable en raison notamment du lien routier nord-sud quôelle 

représente.  Malheureusement,  lôapport en commerces de proximité 

ayant presque disparu au cours des dernières années,  la municipalité 

constate une dévitalisation de cette rue principale devenant,  par le fait 

même,  un simple lien où transitent les gens vers dôautres destinations.  

Pour quôun secteur soit attractif,  il doit y avoir des commerces,  des 

activités ou toute autre animation qui permettent aux gens de sôy arr°ter 

et ainsi sôapproprier lôendroit.  Lôappropriation dôun endroit par la 

population contribue à accroître la vie sociale,  le bien-être et le sentiment 

dôappartenance.   

Une attention particulière doit être portée à lôintersection de lôavenue 

Royale et de la rue de lô£glise qui crée un nîud dôimportance
16

.  On peut 

facilement attribuer à cette intersection la fonction de porte dôentr®e du 

                                                      

 

 

16 Intersection o½ se rencontrent des rues dôimportances cr®ant un plus grand achalandage. 
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village en raison de lôapparence du lieu.  Ce nôest quô¨ cette intersection 

que lôon a r®ellement lôimpression de se trouver ¨ Saint-Joachim.  De par 

ce constat,  lôam®nagement urbain aurait avantage à être amélioré afin de 

sôapproprier lôidentité de la municipalité à partir de ce point.   Ainsi,  des 

mesures pour revamper lôam®nagement de cette intersection sont mises 

en îuvre par la municipalit® et décrites un peu plus loin par des 

propositions dôam®nagement.  

La municipalité converse la densité résidentielle nette moyenne à 10 

logements par hectare pour le cîur de village et la rue principale et  

applique des dispositions relatives aux unités de paysage villageois 

décrites au document compl®mentaire du sch®ma dôam®nagement.  De 

plus,  la municipalit® ®tudie la possibilit® dôinstaurer un plan 

dôint®gration et dôimplantation architecturale (PIIA) afin de contrôler 

lôapparence g®n®rale et rendre le secteur plus attrayant et dynamique.  

De plus,  la municipalité met lôaccent sur lôimportance de posséder une 

mixité dans ses fonctions et dans ses typologies afin de rendre plus 

attractifs les milieux urbanisés.  La règlementation municipale préconise 

différents usages compatibles pour la portion de lôavenue Royale situ®e à 

lôint®rieur du PU,  la rue principale ainsi que le cîur du village. Des 

mesures de densification sont intégrées à la règlementation en priorisant 

des typologies plus élevées que celles actuellement prévues,  notamment 

sur lôavenue Royale que lôon consid¯re comme ®tant une voie 

dôimportance et la rue principale. 

La requalification et la revitalisation 

Le dynamisme et lôattractivit® passent aussi par la requalification et la 

revitalisation de la municipalité.  Ces deux mesures permettent de 

maximiser les investissements publics,  dôam®liorer lôaspect g®n®ral pour 

finalement motiver les commer­ants ¨ sôy installer et ¨ la population ¨ sôy 

rendre.   

La municipalité a établi des critères de sélection afin de faciliter la 

détermination des zones à requalifier et à revitaliser.  Ces critères sont les 

suivants :  
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Critères 

Lôimportance de la circulation ; 

La qualit® de lôapparence g®n®rale (architecture,  am®nagement 

urbain,  mobilier urbain); 

La pr®sence dôespaces vacants ou de friches urbaines ou dôaires 

dôentreposage ; 

La qualit® de lôam®nagement urbain ainsi que lôabsence de 

végétation.  

 

. 

 

 

 

 

 

 

La figure 5,  inventorie les secteurs à requalifier et à revitaliser.  Chacun 

des secteurs à requalifier porte un numéro distinct qui fait référence,  au 

tableau 9,  aux types de constructions ou aux usages possibles présentés 

pour chacun de ces sites.  Il sôagit dôun portrait plus précis de ce que la 

municipalité souhaite se voir développer pour ces espaces.  Cet inventaire 

doit être tenu à jour. 

 

Numéro (#) Usages possibles 

1 
Résidentiel (projet intégré,  unifamilial isolée,  jumelée et 

en rangée (max 4)) 

2 Projet intégré (unifamiliale isolée,  jumelée ou en rangée) 

3 Mixte (résidentiel/commerce/service) 

4 Résidence unifamiliale isolée 

5 Commercial 

6 Résidentiel (unifamiliale isolée,  jumelée)  

7 Projet intégré (unifamiliale isolée,  jumelée ou en rangée) 

8 
Résidentiel (projet intégré,  unifamilial isolée,  jumelée et 

en rangée (max 4)) 

9 Commercial 

Pour ce qui est des zones à revitaliser,  la municipalité intègre deux 

propositions dôam®nagement.  Ces projets pourraient être réalisés en 

plusieurs phases selon le budget.   

TABLEAU 9 : UTILISATION DU SOL SE LON LôESPACE A REQUALIFIER . 
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Les espaces publics et les espaces verts 

Les parcs et espaces publics sont des éléments importants qui mettent en 

®vidence le concept dôappropriation,  de dynamisme et dôattractivit® dôun 

lieu tel que décrit précédemment pour la rue principale et le cîur de 

village.  Ainsi,  la création de ces espaces de vie contribue à renforcer les 

liens entre les citoyens et par le fait même le niveau de qualité de vie.   

En raison de ces qualités rassembleuses et ses bienfaits sur le bien-être de 

la population,  la Municipalité de Saint-Joachim désire maintenir lôespace 

public combiné à lôespace vert à proximité du cîur de village.  Lôespace 

public,  les espaces verts existants ou projetés ainsi que les équipements à 

caractère régional sont identifiés à lôannexe C-Liste des espaces publics 

et verts et mis à jour lors de modifications.   

Toujours dans un souci de conformité au Sch®ma dôam®nagement,  la 

municipalit® se dote dôune politique concernant les espaces publics et les 

espaces verts qui intègre des principes qui concernent lôimplantation,  les 

liens à consolider,  lôaccessibilité et la mise en valeur de ces sites.  Cette 

politique permet,  en autre chose,  dôencadrer lôam®nagement et la 

répartition de ces différents espaces afin de les rendre conviviaux.  La 

municipalit® se r®f¯re aux crit¯res suivants lors de lô®laboration de la 

politique :  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Critères 

Les espaces sont reliés entre eux et avec les équipements publics 

municipaux (bibliothèque,  centre communautaire ou sportif,  etc) 

par le réseau de transport actif et,  idéalement,  collectif ; 

 

Lôexp®rience quôoffrent les diff®rents espaces est vari®e (terrain de 

jeux,  détente,  espace vert,  sentiers,  points de vue) ; 

 

Les espaces peuvent contribuer ¨ am®liorer la perm®abilit® quôun 

quartier ; 
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La privatisation des cours dôeau,  des lacs ou des points de vue est une 

pratique relativement courante au Québec.  La plupart du temps,  les 

nouveaux d®veloppements situ®s ¨ proximit® dôun de ces milieux naturels 

ou points de vue vont sôapproprier lôespace en rendant ainsi lôendroit 

inaccessible à la population.  Il est donc primordial dôassurer un acc¯s 

équitable,  et ce,  ¨ lôensemble des citoyens afin que tous et chacun 

puissent profiter de ces milieux naturels qui participent à élever le niveau 

de bien-°tre et le sentiment dôappartenance.    Afin de prévenir cette 

situation,  la municipalité adopte les mesures suivantes pour tous les 

nouveaux d®veloppements r®sidentiels ou lieux dôemploi dôimportances 

situ®s en bordure dôun cours dôeau,  dôun lac ou au sommet dôun talus : 

Mesures 

Pr®voir lôam®nagement dôun acc¯s public au point de vue dôint®r°t 

ou au plan dôeau ;   

 

Am®nager cet acc¯s id®alement sous une forme lin®aire afin dôen 

minimiser la privatisation. 

 

Critères suite... 

 

Les espaces verts contribuent à mettre en valeur un ou plusieurs 

éléments naturels du milieu qui sont parfois perçus comme des 

contraintes au développement,  par exemple un milieu humide,  un 

cours dôeau ou un bassin de r®tention des eaux de pluie ; 

 

La municipalité vise une répartition équitable de ces espaces au 

sein de son territoire. 
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 Objectif  3 : Encourager le transport collectif et alternatif  8.1.3

 

Le transport collectif 

Les transports collectifs et alternatifs sont des atouts importants à 

considérer en milieu rural.  En ce sens,  le transport collectif agit à titre 

dôincitatif aupr¯s de nouvelles familles d®sireuses de sôinstaller en 

milieux urbanisés où plus de services et dôactivités sont à leur disposition.  

Par le fait même,  lôarriv®e de nouvelles familles permet de retarder le 

vieillissement de la population en abaissant la moyenne dô©ge,  

rétablissant ainsi un certain équilibre dans la pyramide des âges.   

Les personnes âgées aussi bénéficient de lôapport en transport en 

commun,  car ce service leur procure une autonomie pour leurs 

déplacements quotidiens,  et ce,  à faible coût.  Avec un tel service de 

transport,  le nombre de logements additionnel,  de résidences 

intergénérationnelles ou toutes autres résidences destinées aux personnes 

âgées peuvent être augmentés contribuant ainsi à combler les besoins 

futurs pour ces types de logements. 

Le service de transport adapté et collectif offert par PLUMobile,  permet 

¨ la population dôorganiser leurs d®placements entre la C¹te-de-Beaupré,   

lôĊle-dôOrl®ans et Qu®bec.  La figure 6 démontre le parcours emprunté 

par le réseau de transport disponible sur le territoire ainsi que 

lôemplacement des arr°ts dôautobus.  Jusquô¨ tout r®cemment,  un seul 

arr°t dôautobus desservait la population,  soit ¨ proximit® de lôh¹tel de 

ville.  En mars 2013,  une augmentation de lôachalandage a justifié 

lôimplantation dôun arrêt supplémentaire au coin de la rue de lô£glise et 

de lôavenue Royale.  Dôautres arr°ts peuvent toutefois être ajoutés selon 

les demandes formulées auprès du service de transport en fonction des 

principes suivants : 
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Ces ®l®ments r®unis,  on constate que lôapport en transport collectif peut 

contribuer ¨ consolider et ¨ densifier le p®rim¯tre dôurbanisation gr©ce ¨ 

une meilleure accessibilité aux services.  Il devient donc essentiel 

dôencourager le transport collectif afin de r®pondre ¨ lôorientation 1.  

Dans le but dôencourager les d®placements en transport collectif,  la 

Municipalité de Saint-Joachim met à la disposition des usagers un 

stationnement incitatif sécuritaire (figure 6) qui peut aussi être utilisé à 

des fins de covoiturage et qui respecte les principes dôam®nagements 

suivants :   

 

 

 

 

 

 

Principes 

Les arrêts sont localisés à proximité des concentrations 

r®sidentielles,  de services ou des lieux dôemplois ; 

Les principaux arrêts comportent un abribus ; 

Les arrêts sont identifiés adéquatement le long du parcours ; 

ê lôint®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation,  les arrêts sont 

idéalement situés à tous les 500 à 600 mètres le long des 

principaux parcours. 

 

Principes dôam®nagement des stationnements incitatifs 

Le site est situ® ¨ proximit® dôun arr°t et du r®seau de transport 

collectif ; 

Le site est idéalement desservi par des commerces de proximités ; 

Les aménagements sont conçus de façon à protéger les utilisateurs 

des intempéries ; 

Les aménagements sont agrémentés de végétation ; 

Les aménagements favorisent une utilisation polyvalente du site. 
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Le transport alternatif 

Selon les statistiques du recensement de 2006
17

,  environ 58 % de la 

population travaille ¨ lôext®rieur de la municipalit® alors que 34 %  

travaille ¨ lôext®rieur du territoire de la C¹te-de-Beaupré.  De plus,  on 

constate que 87% des citoyens utilisent lôautomobile et que seulement 

4%,  utilisent le vélo ou la marche comme moyen de transport.  Il est 

donc possible dôaffirmer que les transports alternatifs nôont pas la cote 

auprès de la population.  La plupart du temps,  les distances à parcourir 

pour atteindre les commerces,  les services ou le lieu dôemploi sont 

éloignées et les routes relativement dangereuses lorsque lôon pense ¨ la 

portion de la route 138. La municipalité incite tout de même le 

déplacement à vélo ou à pied pour les déplacements de proximité.    

Malgré tout,  le vélotourisme occupe une place importante à Saint-

Joachim en raison notamment de ses paysages dôexceptions.  La 

véloroute Marie-Hélène-Prémont (figure 7) offre un parcours qui sillonne 

les plus beaux paysages de la municipalité. Ce circuit passe par lôavenue 

Royale,  effectue le tour du chemin du Cap-Tourmente (Circuit Tour du 

Cap-Tourmente) pour enfin revenir sur lôavenue Royale.   

Cette véloroute sôinscrit dans un parcours dôimportance reconnu ¨ 

lôensemble du Qu®bec comme ®tant : La Route verte. Cette route est «un 

itinéraire cyclable de 5000 kilomètres reliant les régions suivantes: 

d'ouest en est depuis le Témiscamingue et l'Outaouais (Gatineau) jusqu'à 

la Gaspésie (Gaspé); et du nord au sud depuis l'Abitibi, les Laurentides, 

le Saguenay/Lac-Saint-Jean vers le Centre-du-Québec et l'Estrie»
18

.   

Afin dôassurer la protection et la s®curit® des usagers (v®lo/marche),  la 

municipalité aménage des zones réservées en bordure des voies de 

circulation,  priorise la consolidation des liens entre les divers quartiers et 

encourage leur perméabilité. 

 

                                                      

 

 

17 Statistique Canada (Recensement 2006) 
18 Le concept de la Route verte : http://www.routeverte.com/rv/projet 

http://www.routeverte.com/rv/projet
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Pour atteindre ces objectifs,  la municipalité intègre à sa règlementation  

des normes spécifiquement applicables aux nouveaux développements et 

lors de réfections de voies publiques.  

Afin de concilier les différents moyens de transport (piéton,  cycliste,  

voiture) lôam®nagement de la rue doit se faire selon les principes 

suivants : 

 

  Principes 

La rue qui relie le nouveau développement résidentiel à une rue 

collectrice locale est pourvue dôam®nagements pour les pi®tons et 

les cyclistes,  tels quôun trottoir,  un sentier,  une bande cyclable 

ou un marquage au sol; 

La trame de rue et la création de liens piétonniers ou cyclables 

pour rendre les quartiers perméables entre eux peuvent être 

intégrées aux nouveaux développements.  Les gens doivent se 

diriger facilement vers les arrêts de transports collectifs; 

Les différents usagers (piétons,  cyclistes et automobiles) sont pris 

en consid®ration lors de lôam®nagement ou du r®am®nagement 

dôune rue.  Des approches qui préconisent la sécurité des usagers 

sont mises de lôavant,  et ce,  particulièrement dans les zones 

sensibles,  côest-à-dire aux abords des écoles,  sur les rues 

principales ou à proximité de concentrations commerciales par 

exemple. 
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 Objectif 4 : Assurer aux secteurs de villégiature un développement 8.1.4

qui respecte le milieu naturel.  

 

Habituellement,  la villégiature est planifiée en bordure dôun lac,  dôun 

cours dôeau ou en milieux forestiers en raison de ces qualités paysagères 

recherchées des acheteurs.  Lôam®nagement des terrains,  et ce,  dans le 

respect de lôenvironnement est prioritaire pour la municipalit®.   

Afin de protéger ces milieux naturels,  dôassurer la compatibilité des 

utilisations du sol à proximité et minimiser lô®talement des projets ¨ 

lôext®rieur du PU,  la municipalité détermine une zone prioritaire 

dôam®nagement de la vill®giature.  Cette zone pr®sent®e ¨ la figure 4 

représente environ 22 hectares et est constituée de rues et de terrains 

majoritairement vacants.  Étant donné que le SADD de la MRC de La 

Côte-de-Beaupré autorise une superficie maximale de 75 hectares sur un 

horizon de cinq (5) ans, la municipalité se réserve la possibilité de 

planifier et de délimiter des nouvelles zones prioritaires d'aménagement 

de la villégiature à même l'affectation forêt et récréation, en fonction des 

besoins et en prenant en considération certains critères.  Le cas échéant,  

le processus de modification au plan dôurbanisme pr®vu à la Loi 

sôappliquera afin d'autoriser les nouveaux secteurs de la villégiature 

prioritaire. 

Les critères à respecter lors de la planification et la délimitation des zones 

prioritaires de villégiature sont les suivants :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Critères 

Privilégier les secteurs les moins susceptibles de générer des 

problèmes de cohabitation avec les usages ou activités situés à 

proximité (exploitation forestière ou agricole, activité 

dôextraction). Par r®ciprocit®, prohiber les activit®s foresti¯res et 

dôextraction des ressources naturelles dans les zones prioritaires 

dôam®nagement de la vill®giature. 
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Afin de respecter ces critères,  la municipalité introduit à sa 

r¯glementation dôurbanisme des normes dôimplantation et de 

conservation dôespace naturel ainsi que les principes du lotissement 

durable applicable à toute zone prioritaire de développement de la 

villégiature pr®vue au plan dôurbanisme. 

 

Le lotissement durable 

Le tracé des rues,  la densité et un lotissement établi en fonction des 

composantes du secteur sont des principes qui peuvent contribuer à la 

conservation des milieux naturels.  Pour ce faire,  la municipalité 

introduit des objectifs et des critères basés sur les principes du 

lotissement durable afin que tout nouveau projet de développement 

résidentiel planifie des milieux de vie attrayants et axés sur la 

conservation des milieux naturels et forestiers.  

Critères suites... 

Conserver une lisière boisée entre les propriétés foncières voisines 

ainsi quôen bordure de la route 138 et de toute autre rue publique 

entretenue à lôann®e. Pour ce faire, il suffit de d®terminer des 

marges de recul avant et latérales importantes, accompagnées de 

normes pour la conservation de la végétation, de façon à favoriser 

lôint®gration des b©timents dans le milieu forestier et le sentiment 

dôintimité et de tranquillité des résidants. Pour la route 138, la 

lisi¯re bois®e est au moins ®quivalente ¨ lôisophone de 55 décibels, 

comme le pr®cise la r¯glementation dôurbanisme;  

Si la zone prioritaire dôam®nagement de la vill®giature inclut un 

lac, la municipalité intègre dans sa réglementation des mesures de 

protection des rives et de gestion des eaux de ruissellement afin de 

respecter la capacité de support des écosystèmes aquatiques qui 

sôy trouvent ; 

£viter de situer la zone prioritaire dôam®nagement de la 

vill®giature ¨ proximit® dôun p®rim¯tre dôurbanisation, afin de ne 

pas en compromettre les possibilit®s dôexpansion future ; 

La municipalité privilégie les développements résidentiels 
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Par cette mesure,  la municipalité cherche à appliquer «une approche de 

planification qui, pour un territoire donné, privilégie une densité plus 

élevée de manière à préserver des espaces boisés constituant des 

corridors écologiques»
19

. 

Voici un exemple de lotissement traditionnel versus un lotissement 

durable représentant chacun 55 lots sur 130 acres (±52 hectares)
20

.  Il est 

donc possible dôaffirmer quôun lotissement durable ne réduit en rien le 

nombre de lots quôun promoteur peut d®velopper.  De plus,  cette 

approche comporte de nombreux avantages notamment en ce qui a trait à 

la qualit® de vie,  au dynamisme et ¨ lôattractivité du quartier.   

  

                                                      

 

 

19
 

http://www.mamrot.gouv.qc.ca/pub/amenagement_territoire/urbanisme/guide_gestion_ea

ux_pluie_complet.pdf 
20

 http://www.landchoices.org/conventionalphoto.htm 

Lotissement traditionnel 

Lotissement durable (62% de conservation) 

http://www.mamrot.gouv.qc.ca/pub/amenagement_territoire/urbanisme/guide_gestion_eaux_pluie_complet.pdf
http://www.mamrot.gouv.qc.ca/pub/amenagement_territoire/urbanisme/guide_gestion_eaux_pluie_complet.pdf
http://www.landchoices.org/conventionalphoto.htm
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Ainsi,  pour les nouveaux projets de développement résidentiels ainsi que 

les projets dôensemble de plus de 5 logements,  la municipalité applique 

les principes de lotissement durable au développement hors périmètre 

dôurbanisation et int¯gre aux r¯glements dôurbanisme,  des normes qui 

tiennent compte des objectifs et des critères suivants :  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conform®ment aux demandes de la MRC ¨ lôint®rieur du Sch®ma 

dôam®nagement,  la municipalit® int¯gre ¨ sa r¯glementation des normes 

Objectifs 

Viser une harmonie entre lôespace vou® ¨ la conservation et le 

développement résidentiel. 

Protéger les milieux sensibles. 

Préserver le couvert végétal et forestier existant ainsi que les 

paysages naturels. 

Atteindre une certaine densité de logements tout en maintenant le 

cadre naturel du lieu. 

Limiter lôimpact du r®seau routier sur les milieux naturels 

Préserver la qualité de lôeau de surface et de lôeau souterraine. 

 

 

Critères 

Les milieux sensibles et à forte valeur écologique sont retirés de 

lôespace ¨ subdiviser.  Lôespace non subdivis® peut °tre 

transformé en parcs,  espaces publics,  sentiers ou simplement 

laiss® ¨ lô®tat naturel. 

Prendre en compte les principes de la gestion durable des eaux de 

pluie. 

Préserver ou mettre en valeur au moins 50% des milieux naturels 

dôun site. 

Prendre en compte les objectifs et critères dôintervention dans les 

paysages ruraux forestiers contenus aux articles 5.19 et suivants 

du document compl®mentaire du Sch®ma dôam®nagement ainsi 

quô¨ lôAnnexe H-Liste des caractéristiques des unités de 

paysages culturels du présent document. 
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sp®cifiques quant ¨ lôimplantation ou à la prolongation des infrastructures 

municipales à lôext®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation régional.  Ces 

normes dictent notamment,  les cas o½ lôimplantation ou la prolongation 

de lôaqueduc et de lô®gout est autorisée.  Cette mesure permettra de 

r®duire lô®talement urbain tout en maximisant les investissements publics 

dans les zones prioritaires de développement. 

Ainsi,  ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain,  lôimplantation ou la 

prolongation dôun r®seau dôaqueduc ou dô®gout sanitaire est permise 

uniquement dans les cas suivants : 

      

  

 

Prolongation autorisée (Aqueduc et égout) 

 

Dans le cas où le raccordement est nécessaire pour des raisons de 

sant® publique ou en cas de p®nurie dôeau potable ; 

Pour un projet de développement intégrant les critères présentés à 

la section 8.1.4 relativement au lotissement durable. 
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LÙagricultureÌ 

Frank Herbert,  Cycle de Dune,  Tome 1  : Dune  

 

«La v̒ritable richesse dÙune plan̗te est dans 

ses paysages,  dans le rôle que nous jouons 

dans cette source primordiale de civilisation  : 

La Petite Ferme (Cap - Tourmente,  Saint - Joachim)  
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 Orientation 2  : Protéger,  mettre en valeur et assurer la 8.2

pérennité des activités agricoles.  

 

Afin de concrétiser lôorientation 2 et effectuer une planification en 

fonction des diverses caractéristiques du territoire,  la municipalité met en 

évidence certains constats relevés lors de lô®laboration de lô®tude sur les 

paysages agricoles
21

 menée par la municipalité en 2013.   À partir de ces 

constats,  la municipalité cerne les principaux enjeux liés à la protection 

de lôagriculture,  à sa mise en valeur et à sa pérennité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      

 

 

21 http://saintjoachim.qc.ca/media/files/communication/rapport-etude-paysages-agricoles.pdf 

Constats   

La zone agricole est importante et compose 71% de la superficie 

de la municipalité,  soit 30,50 km
2
 sur un territoire de 42,94 km

2
; 

33% de la superficie de la zone agricole fait partie de la RNFCT 

avec 14,07 km
2
; 

Environ 10 fermes sont toujours présentes sur le territoire ; 

La superficie cultivée a diminué de 10% au cours de la période 

2007-2010,  passant ainsi de 407 à 365 ha;   

On constate une augmentation de la spéculation foncière ; 

On remarque une cohabitation parfois difficile entre les diverses 

fonctions (agricole vers résidentielle); 

 

http://saintjoachim.qc.ca/media/files/communication/rapport-etude-paysages-agricoles.pdf
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Les activités agricoles 

Dans une Municipalité comme Saint-Joachim,  où la majorité (71%) de 

son territoire est situ®e ¨ lôint®rieur de la zone agricole provinciale,  il 

importe de mettre en place des mesures afin dôassurer sa pérennité ainsi 

que son développement. 

Plusieurs phénomènes peuvent entrainer une diminution de lôagriculture 

sur le territoire tels un manque de relève,  une cohabitation difficile,  les 

choix alimentaires de la population,  etc.  Certains peuvent parfois être 

contrôlé ou du moins,  être amélioré lorsque lôon poss¯de les outils et les 

ressources.  Malgré tout,  le MAPAQ
22

 classifie dix (10) fermes en 

activité sur le territoire de la municipalité.  Parmi celles-ci,  deux (2) 

dôentre-elles effectuent de la transformation et possèdent un kiosque de 

vente à la ferme.  De plus,  deux (2) fermes sur dix (10) déclarent 

effectuer de lôagrotourisme.        

Il ne faut pas oublier lôimportance de la Réserve nationale de faune du 

cap Tourmente qui nôest pas compilée dans les données du MAPAQ,  

mais qui représente un atout important aux développements des activités 

agricoles en offrant notamment la location sous bail à des agriculteurs 

locaux favorisant ainsi lôint®gration de nouvelles entreprises. 

 

                                                      

 

 

22 Données de 2012 fournies par le MAPAQ. 

Enjeux 

Réduire les pressions de développement résidentiel en zone 

agricole ; 

Développer et augmenter les activités agricoles sur le territoire ; 

Minimiser la spéculation foncière ; 

Assurer une compatibilit® avec les usages autres quôagricoles ; 

Utiliser la zone agricole comme une carte de visite. 
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Par conséquent,  une planification concertée du milieu agricole et la mise 

en place de mesures appropriées peuvent avoir des effets positifs 

considérables sur les activités agricoles et touristiques : 

 

 

 

 

 

 

 

Les paysages agricoles 

Saint-Joachim poss¯de un caract¯re bucolique qui fa­onne lôidentit® 

m°me de la municipalit® avec ses paysages dôexception dont certains sont 

considérés par le PMAD comme ®tant dôint®r°t r®gional et même 

métropolitain
23

.    

À travers ces nombreux paysages,  la municipalité accorde une attention 

particulière à ceux qui sont li®s ¨ la pratique de lôagriculture sur son 

territoire.  Il ne faut pas oublier que sans agriculture,  nous ne 

posséderions pas ces paysages exceptionnels qui forment le caractère 

identitaire de la municipalité.  Leur protection et leur mise en valeur 

passent par lô®laboration de mesures qui contribuent au d®veloppement,  

au dynamisme et ¨ la p®rennit® de lôagriculture sur son territoire.  Ainsi,  

pour conserver le caractère bucolique des paysages,  il est essentiel 

dôassurer le maintien des activit®s qui le fa­onnent.   

 

                                                      

 

 

23
 PMAD de la Communauté de Québec, entrée en vigueur le 27 juin 2012 : 

http://www.cmquebec.qc.ca/pmad/documents/Pmad_en_vigeur/PMAD_en_vigu

eur.pdf.  Consulté le 15 novembre 2013. 

Activités agricoles et touristiques 

Lôaugmentation du nombre de terres cultiv®es ; 

Diminution des pressions liées au développement et à la 

spéculation foncière ; 

Conservation et mise en valeur des paysages dôexceptions ; 

Renforcement de lô®conomie locale ; 

D®veloppement de lôagrotourisme,  du v®lotourisme, parcours 

gourmand du terroir,  etc. 

 

http://www.cmquebec.qc.ca/pmad/documents/Pmad_en_vigeur/PMAD_en_vigueur.pdf
http://www.cmquebec.qc.ca/pmad/documents/Pmad_en_vigeur/PMAD_en_vigueur.pdf
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Afin de concr®tiser lôorientation 2,  la Municipalit® de Saint-Joachim se 

donne les objectifs dôam®nagement suivants : 

 

 

 

 

 

 

 Objectif  1 : Dynamiser et protéger la zone agricole  8.2.1

 

Les pressions pour le développement résidentiel 

Le milieu agricole ressent actuellement certaines pressions quant au 

développement résidentiel.  Malgr® quôelles soient marginales,  ce 

ph®nom¯ne nôen est pas moins pr®occupant pour autant,  car la zone 

agricole ceinture le p®rim¯tre dôurbanisation r®gional de la municipalité.  

Si on se fie aux réalités du développement appliqué dans les 

municipalités périurbaines du Québec,  il est raisonnable de penser que 

les terres agricoles se trouvant à proximité du périmètre urbain sont dans 

une zone plus propice aux développements,  car elles se retrouvent au 

cîur des activit®s du village o½ les services dôaqueduc et dô®gout sont 

disponibles.   

Dynamiser le territoire agricole demeure une façon efficace pour réduire 

les diverses pressions de développement en zone agricole.  Ainsi,  plus le 

territoire sera occupé par les activités agricoles,  moins les pressions pour 

le développement se feront insistantes.  Il est donc nécessaire de prioriser 

une réflexion sur le sujet,   notamment en ce qui a trait à la mise en place 

de mesures incitatives ̈ lôimplantation de nouvelles entreprises agricoles. 

Afin dôencadrer lôimplantation de résidences et les usages autres 

quôagricoles dans la zone agricole identifiée à la figure 4 du présent 

document,  la municipalité intègre des dispositions spécifiques aux 

r¯glements dôurbanisme quant ¨ lôaffectation agricole identifi®e ¨ 

lôannexe A- Plan dôaffectation du sol.  Ces dispositions d®coulent dôune 

décision rendue par la Commission de la protection du territoire agricole 

1) Dynamiser et protéger la zone agricole ; 

2) Assurer une cohabitation harmonieuse ; 

3) Encourager le d®veloppement dôactivit®s agrotouristiques. 
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du Québec en 2010 ¨ la suite dôune demande ¨ port®e collective initi®e 

par la MRC. 

La spéculation foncière 

La spéculation foncière est un phénomène qui influence grandement le 

développement de la zone agricole partout au Québec.  Ce phénomène 

peut se traduire par «[une] valeur [des terres agricoles] sur le marché 

foncier[qui] nôest plus en rapport avec leur potentiel agricole, mais avec 

leur potentiel dôurbanisationè (Bacchialoni, 2001).  Cette compétition 

pour lôachat des terres nuit ¨ lôagriculture,  ¨ sa p®rennit® et minimise les 

possibilités de développement agricole tant au niveau des nouveaux 

entrepreneurs quôau niveau de fermes qui ont une volont® dôexpansion.  

Par ailleurs,  des répercussions sur le territoire agricole peuvent se 

traduire par lôune ou lôautre ou plusieurs des situations suivantes : 

 

  

 

 

 

 

 

 

Afin de prévenir et être prête à faire face à ce phénomène,  la 

Municipalité de Saint-Joachim entreprend une réflexion sur le sujet afin 

dô°tre en mesure dôavoir des solutions efficaces et adapt®es ¨ la r®alit® du 

milieu.  

Le développement de la zone agricole 

Afin de favoriser le d®veloppement dôactivit®s agricoles et répondre aux 

demandes des agriculteurs concernant les habitations pour travailleurs 

saisonniers,  la municipalité autorise ce type dôusage saisonnier.  Dans le 

but de conserver un niveau de sécurité et de salubrité à ces travailleurs,  la 

municipalité encadre ces habitations saisonnières par lôajout de normes 

qui respectent les objectifs et critères suivants : 

Situations 

Une augmentation des terres non cultivées et de celles 

abandonnées; 

Lôaugmentation du co¾t dôachat des terres et par le fait même,  des 

difficult®s dôacc¯s ¨ la propri®t® aux agriculteurs et de rentabilit®; 

Lôaugmentation des taxes municipales ;   

Un territoire de plus en plus dévitalisé. 
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La municipalité désire aussi encourager la relève agricole et 

lô®tablissement de nouveaux projets.  Pour ce faire,  elle autorise 

lôimplantation dôune résidence unifamiliale liée à un projet 

dôinvestissement ou de rel¯ve agricole pour lequel des investissements 

substantiels ont d®j¨ ®t® effectu®s ¨ la suite dôune recommandation 

positive du comité agricole reconnu par la MRC.  Les dispositions 

applicables à une telle demande sont décrites dans la règlementation 

dôurbanisme. 

De plus,  la MRC a r®cemment d®but® la mise en îuvre du «Plan de 

développement de la zone agricole» (PDZA) favorisant ainsi la pérennité 

des activités existantes ainsi que leur développement.  Cette approche 

soutient les agriculteurs ainsi que tout projet contribuant ainsi à la 

multifonctionnalit® de lôagriculture.   Au niveau local, la municipalité 

esp¯re contribuer ¨ lôessor et au dynamisme de la zone agricole ¨ travers 

la mise en îuvre des actions contenues dans «lôÉtude sur les paysages 

agricoles».  Voici quelques actions à prioriser qui émanent de cette 

étude :   

 

 

 

 

Objectifs et critères 

Lôhabitation offre un cadre de vie sain et sécuritaire aux 

utilisateurs ; 

Les r¯glements pr®voient des mesures qui assument lôint®gration 

des habitations dôaccueil dans le paysage; 

Sôassurer que les normes environnementales en ce qui concerne 

lôalimentation en eau potable et le traitement et lô®vacuation des 

eaux usées de ces habitations soient conformes à la Loi sur la 

qualit® de lôenvironnement (L.R.Q. c. Q-2). 
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La vente de produits à la ferme représente un avantage du point de vue 

®conomique et environnemental.  Effectivement,  lôacheteur qui 

consomme ces produits investit dans lô®conomie locale et réduit les 

distances entre les lieux de productions et lieu de consommation.  La 

municipalit® autorise donc lôinstallation de kiosques saisonniers destin®s 

à vendre des produits de la ferme frais et/ou transformés,  et ce,  à 

lôensemble du territoire.  Dans le but dôassurer la s®curit® des 

consommateurs en bordure des routes,  la municipalité adopte des 

dispositions sp®cifiques quant ¨ leur implantation selon lôimportance de 

la voie publique. 

 

La plupart des actions mentionnées dans le précédent encadré ne peuvent 

d®couler uniquement dôune initiative municipale faute de ressources 

financi¯res et dôeffectifs.  Pour ce faire,  la Municipalit® de Saint-Joachim 

communique ses attentes auprès de la MRC et du CLD de La Côte-de-

Actions à prioriser 

£tudier la possibilit® dôimposer une surtaxe sur les terres 

agricoles non cultivées ou laissées en friche.  Cet élément a aussi 

été soulevé lors de la consultation publique sur le projet de 

Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement durable de la MRC 

de La Côte-de-Beaupré ; 

Envisager la cr®ation dôune banque de terre pour en faciliter 

lôacquisition et la location ; 

Recommander lôembauche ¨ temps plein dôun professionnel en 

agroalimentaire ; 

£tudier la possibilit® dôutiliser la formule coop®rative ou dôautres 

formules de groupe dans le but de donner accès plus facilement 

aux terres et aux bâtiments existants non utilisés aux agriculteurs 

en place et à ceux et celles qui voudraient démarrer une entreprise 

agricole ; 

£tudier lôopportunit® dôorganiser un kiosque de vente de fruits,  de 

légumes et autres produits alimentaires issus de productions 

agricoles locales dans le but de rapprocher le citoyen de 

lôagriculteur, etc. 



/2)%.4!4)/. ς 
,% -),)%5 !'2)#/,% 

 

Plan dôurbanisme ï Municipalité de Saint-Joachim Page 66 

Beaupré afin dôobtenir le soutien n®cessaire ¨ la mise en îuvre ou ¨ la 

réalisation de ces actions.  

Potager urbain 

Pour respecter les normes de densité minimales et maximiser les 

infrastructures municipales,  la municipalité prévoit des normes de 

lotissement qui présentent des superficies moindres diminuant 

inévitablement les aires dôagr®ments des propri®t®s.   

Donc,  pour encourager les citoyens à se familiariser avec la culture 

potagère dans le but dôaugmenter lôaire dôagr®ment,  la municipalité 

autorise les potagers urbains en façade des résidences.  Ce type 

dôam®nagement ou agriculture de proximit® pr®sente des avantages 

intéressants reliés notamment au contrôle et à la gestion des eaux de pluie 

au niveau de la parcelle.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin de diminuer les risques de nuisances,  la municipalité encadre cette 

pratique en exigeant notamment des plans dôam®nagement ou tous autres 

documents dôexperts jug®s n®cessaires ¨ lô®mission du permis. 

 

 

  

Potager urbain situé à Drummondville 

Source :Dany Cloutier-Lô£veil et la Concorde-Aménagement de potager 

en fa­ade des maisons,  des r¯glements qui varient dôune ville ¨ 

lôautre.(2012) 

Potager urbain situé à Drummondville 
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 Objectif  2 : Assurer une cohabitation harmonieuse  8.2.2

 

Lôagriculture versus r®sidentiel 

Lôagriculture est souvent au cîur de conflits en raison notamment des 

bruits,  de la pr®sence dô®quipements agricoles sur les routes,  des odeurs 

reli®es ¨ lôentreposage des d®jections animales et leur ®pandage dans les 

champs.  Elle peut aussi être la cible de tensions et de controverses 

environnementales,  souvent causées par lô®pandage dôengrais chimique 

ou organiques et dôherbicides ¨ proximit® des cours dôeau
24

. 

Lôincompatibilit® des usages et lôaugmentation de la population en milieu 

rural sont des facteurs qui peuvent causer des préjudices tant au niveau 

des activités agricoles quôau niveau des d®veloppements r®sidentiels qui 

se retrouvent ¨ proximit® dôun usage agricole.   

Il devient donc primordial dôassurer un contrôle des usages pour diminuer 

les tensions et améliorer la cohabitation entre ces différents usages.  Étant 

donné que les odeurs liées aux différents types de production agricole 

sont souvent une source de discordance,  des distances séparatrices pour 

la gestion de ces odeurs sont appliquées afin dôam®liorer la cohabitation.  

La municipalité délimite la zone de production applicable aux élevages 

porcins et aviaires à la figure 8 et intègre des dispositions spécifiques à sa 

r¯glementation dôurbanisme en ce qui a trait aux distances séparatrices 

relativement à la gestion des odeurs et ¨ lô®pandage des mati¯res 

fertilisantes organiques. De plus,  elle effectue une analyse de la 

compatibilité des usages dans sa règlementation en considérant 

notamment lôeffet de r®ciprocit® lié aux distances séparatrices.  La 

municipalit® pr®voit des mesures dôatt®nuation et de transition afin 

dô®viter les incoh®rences entre les divers usages.    

                                                      

 

 

24
 MRC Côte-de-Beaupré- RCI#174 art. 6.   La culture du sol à des fins d'exploitation 

agricole est permise à la condition de conserver une bande minimale de végétation de 3 m 

dont la largeur est mesurée à partir de la ligne des hautes eaux; de plus, s'il y a un talus et 

que le haut de celui-ci se situe à une distance inférieure à 3 m à partir de la ligne des 

hautes eaux, la largeur de la bande de végétation à conserver doit inclure un minimum 

d'un mètre sur le haut du talus. 
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La sensibilisation 

Lôabsence de communication et la diffusion dôinformation inadéquate 

peuvent rapidement cr®er un climat dôaffrontement et rendre malsaine la 

cohabitation au sein dôune population.  Côest pourquoi il devient 

important de pr®venir ces situations et dôen att®nuer les effets en 

priorisant une approche de sensibilisation citoyenne et des moyens de 

diffusion de lôinformation efficace afin dôobtenir une cohabitation 

harmonieuse.  Le but recherché est de sensibiliser les différents milieux 

aux r®alit®s que chacun dôentre-eux peut vivre au quotidien.   

Côest pourquoi la municipalité intègre entres autres choses le concept de 

responsabilité sociale des entreprises (RSE)
25

 et élabore un guide 

dôaccueil et de bon voisinage tel que recommandé dans lô®tude sur les 

paysages agricoles pour faciliter la cohabitation entre les diverses 

fonctions.  La mise en place,  avec les agriculteurs,  dôun horaire 

dô®pandages par exemple sôinscrit dans le concept RSE et contribue à 

minimiser les désagréments rencontrés par les citoyens.   

La municipalité étudie la possibilité de mettre en place la signature dôune 

entente morale qui met de lôavant la notion de respect mutuel entre les 

citoyens qui habitent sur un même territoire multifonctionnel où 

lôagriculture est omnipr®sente.  

Lôagriculture durable 

ê travers lôorientation 2,  la Municipalité de Saint-Joachim démontre sa 

volonté de consolider la vocation agricole par une occupation dynamique 

du territoire et de privilégier des pratiques agroenvironnementales 

reconnues et une agriculture durable.  Lôagriculture durable côest «un 

mode de production agricole économiquement viable,  socialement 

®quitable, et qui ne nuit ni ¨ lôenvironnement ni ¨ la sant®. Côest une 

agriculture qui sôinscrit dans un d®veloppement durableè.
 26

  

                                                      

 

 

25 «Être socialement responsable,  côest impliquer ses parties prenantes.  Il sôagit par 

divers moyens,  de comprendre leurs préoccupations,  de considérer leurs opinions et leur 

rendre des comptes.  La communication est un élément clé de ce processus» (La Coop 

fédérée, 2012) 
26

 http://fr.scribd.com/doc/42815225/Agriculture-Durable 

http://fr.scribd.com/doc/42815225/Agriculture-Durable
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Voici quelques objectifs
54

 ainsi que les mesures encouragées qui 

sôinscrivent ¨ lôint®rieur dôune agriculture durable et dont la municipalité 

tient compte dans sa règlementation : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs  

Préserver la ressource en eau et sa qualité ; 

Protéger la biodiversité,  la forêt et les paysages ; 

Contribuer à la lutte contre les changements climatiques ; 

Limiter lô®rosion et pr®server les sols ; 

Contribuer à un environnement respectueux de la santé ; 

Maintenir des bandes de protection riveraine minimale ; 

Lorsque possible,  limiter les produits chimiques afin de diminuer 

les risques de contamination des cours dôeau et les risques pour la 

santé. 

Mesures 

La constitution de bandes riveraines végétales en zone agricole en 

mesure de retenir les particules de sol et de réduire le transport de 

s®diments dans les cours dôeau.  

La mise en place de haies brise-vent entre les parcelles déboisées, 

de façon à former des « bocages paysagers è qui r®duisent lô®rosion 

des sols, accroissent la productivité des sols, favorisent la 

biodiversité et consolident le paysage agroforestier. 

La mise en place dôam®nagements ad®quats pour emp°cher le b®tail 

dôempi®ter sur les cours dôeau et de piétiner les bandes riveraines. 

Lôutilisation des terres en friche est favoris®e pour lôagrandissement 

de culture ou de pâturage lorsque celles-ci sont disponibles pour le 

producteur 
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 Objectif  3 : Encourager le développemÅÎÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ 8.2.3

agrotouristiques  

 

Lôagrotourisme 

Selon la Commission sur lôavenir de lôagriculture et de lôagroalimentaire 

Québécois (CAAAQ),  le d®veloppement de lôagrotourisme stimule les 

ventes ¨ la ferme et encourage lô®mergence de commerces sp®cialis®s
27

.  

Les touristes sôapprovisionnant de ces produits locaux collaborent au 

développement des activités agricoles par le fait même,  ¨ lô®conomie 

locale.  Lôagrotourisme peut litt®ralement devenir un outil de 

développement en permettant notamment la réalisation de projets liés à 

cette activité.  Lôagrotourisme doit °tre r®alis® en sôappuyant sur ces 

quatre (4) objectifs : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le concept de multifonctionnalit® de lôagriculture sôappuie sur la 

production de biens publics et dôexternalit®s positives engendr®es par les 

activités agricoles
28

.  Lôagrotourisme est donc un ®l®ment important qui 

cadre avec une agriculture plus actuelle basée sur les principes du 

développement durable.  Cette approche agrotouristique permet aux 

                                                      

 

 

27
 Agriculture et agroalimentaire : assurer et b©tir lôavenir-Rapport de la CAAAQ. 

http://www.caaaq.gouv.qc.ca/userfiles/File/Dossiers%2012%20fevrier/RapportFr_haute.p

df 
28MAPAQ : 

http://www.mapaq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/DeveloppementRegional/Multifo

nctionnalite/definition_multifonctifonctionnalite.pdf 

Objectifs 

Prioriser les activités agricoles ̈ lôint®rieur de la zone agricole ; 

Int®grer lôaspect multifonctionnel de lôagriculture ; 

Occuper le territoire de façon dynamique ; 

Encadrer les activités agrotouristiques dans un contexte de vision 

élargie. 

http://www.caaaq.gouv.qc.ca/userfiles/File/Dossiers%2012%20fevrier/RapportFr_haute.pdf
http://www.caaaq.gouv.qc.ca/userfiles/File/Dossiers%2012%20fevrier/RapportFr_haute.pdf
http://www.mapaq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/DeveloppementRegional/Multifonctionnalite/definition_multifonctifonctionnalite.pdf
http://www.mapaq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/DeveloppementRegional/Multifonctionnalite/definition_multifonctifonctionnalite.pdf
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agriculteurs dôexplorer,  de d®velopper et renouveler lôoffre de produits  

et proposer de nouvelles expériences à leur clientèle. 

La municipalité intègre cette d®finition dôagrotourisme,  tiré du Schéma 

dôam®nagement,  à sa règlementation : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Définition 

Lôagrotourisme est une activit® touristique compl®mentaire de 

lôagriculture ayant lieu sur une exploitation agricole.  Il met en relation 

des producteurs agricoles avec des visiteurs,  permettant à ces derniers 

de d®couvrir le milieu agricole,  lôagriculture et sa production par les 

services et lôinformation offerts par lôexploitant. 

 

Lôoffre agrotouristique est constitu®e des produits et services suivants : 

 

Visite et animation à la ferme ; 

Hébergement ; 

Restauration mettant en valeur les produits de la ferme et les 

produits agroalimentaires régionaux ; 

Promotion et vente de produits agroalimentaires. 
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